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Lettre d&& du 5 octobre 1362. adressih BU Secr6tzire gén&ral par le ._P" .-.-r_.-l_ 
RepY'Csentan-t pcEzlanen-t 

___- ~'L.-~~-.-.-.--~-.--. 
de .-----Y- -'-'--- 

f_ -.----- la 'Lhailande autjres de l'Or~anioe,tio~n~e~ _-_--- "l<-. -._--..".-.-<_I- --.- Ar-.-.-y---- 
laations Unies -..--...- ..,...l 

Comme suite ,2 ma lettre du 7 septembre 1902 (~/37/429-s/1-5308) et d'ordre de 
mon ,youvernement, j' ai lvhoaneur dva;geler votre attention sur les derni&es 
violations flagrantes de la souveraine-t6 et de l'int6gritG territoriale de la 
Tha.%Gamde commises x>ar les forces dvoccupation vietnamiennes a~1 i~ampuchea Bu COUS 

de %a premihre rL:oiti5 du mois de septembre 1302 : 

1. Le ler scgtcmhre 1982, 3 17 h 30, les forces vietnamiennes ont tire 
des roquettes ~1~2 122 gm en -&rrit-,oire tllaïland&is h l'3m Jhi PF& 130llg (district 
d'Aranyaprathet 3 province de Prachinlmri). 

2 D Le 6 septembre 1982, 3, 15 heures, 30 roquettes de 107 mm, tirCes 
par les forces vietnamiennes, sont tombees en ,territoirc thaf1andai.s :L 
%an IIai Pak I-Ion~~ (district d'Arsnyaprathet, province de Prschinburi) 0 

3. Lo 7 septern'brc 1962, 3 10 heures3 les forces vietnamiennes ont tir6 
defi roquettes C!e 107 mn depuis le district de Thamoghuak (province Cie 
13 att smb suc) nu I~amïïuchea o dans la zone situee 2 lvouest du 326me noste 
fronti&?e (district de 'Ta Phraya, province de Prachinburi). 

4. Le 7 se@embre 1982, 5 11 heures, les forces vietnamiennes ont encore 
tir6 des rocr,uettes de 107 mm % prtir du distrîct de l.atnophuaI~ (province de 
Dattambarq) au Kaïpxhea, dans la zone sit&e au sud de Ban Sa-IV‘gae (district 

1 de Ta Fhraya, province de Prachinburi). 

5. le 10 sentdore 1932, 2 16 heures, des roquettes de 107 mm tirses par 
; ,I 
; ,; les forces vietnam~enrzes sont tork6es en territoire tha?landais dans la zone 
'b, ,., si-tu& h l'ouest 6!u 32&e poste frontière (district de !?a ??izraya, province de 
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6. Le 11 septembre 1982, 4 0 heures 9 plus de 30 soldats vietnamiens 
ont &n6tr6 en territoire thaïlandais 9 par le col de Plod Tsng, 3 Ban Bu 
(district de Kab Choengp province de Surin) et ils se dirigeaient dans la 
direction de Ben Ta Kow (district de Kab Choeng, province de Surin) lorsqu'ils 
ont 6té repouss6s par les forces tha%lendaises. 

7. Le 11 septembre 1982, & 17 h 35, environ cinq obus d'artillerie, 
ti&s par les forces vietnamiennes, sont tombes en territoire tha?lsndais $ 
Dan Kok Tshan, & proximit6 d'un cemp militaire thkïlendais du district de 
Ta Phraya (province de Prachinburi), 

43. Le 12 septembre 1982, 2 15 h 15, plus de 20 obus dvartillerie de 
105 mm, tirés par les forces vietnamiennes 9 sont tomb& en territoire 
thaïlandais dans le district de Kab Choeng (province de Surin) en face de la 
ville de Chong Chom au Kampuchea. 

Ces incidents apportent encore la preuve que la sécurit6 et la trsnquillit6 
des sujets tha?landais sont loin d'être assurges le long de la frontière orientale 
de la Thdlande. Cette situation dsins6curit$ est due fondamentalement au conflit 
qulentretient au Kampuchea la persistance de lPoccupation de ce pays par 
200 000 soldats vietnamiens, en violation flagrante de la Charte des Nations Unies 
et du droit international et au r&pris de lvopinion publique internationale. 

Le Gouvernement royal de Thaïlande exige que les autorités vietnamiennes au 
Kampuchea mettent innr&diatement un terme 2 ces actes délibérés de violation de la 
souveraineté et de lvint6grité territoriale tha?landsises. De plus, la Thaïlande 
réaffirme par la pr6sentc son droit lêgitime de prendre toutes les mesures 
n&cssaires pour se dgfendre et sauvegarder la souverainete et lSintégrit6 
territoriale du royaume. La Tha?lsnde renouvelle également son appel, avec 1 vappui 
de l'Organisation des Nations Unies, pour que toutes les troupes vietnemiennes 
soient compl8tement retirees du Kampuchea afin que les KmpuchGens puissent exercer 
leur droit & lvautod&termination sans contrainte ni intervention extêrieure. 

Je vous serais oblig6 de bien vouloir faire distribuer le texte de la pr6sente 
lettre comme document officiel de l'Assembl$e g&érale, au titre des points 20 et 35 
de l'ordre du jour provisoire, et du Conseil de sdcurit6. 

Le Repr6sentsn-t permanent 

(Simé) M. L. Birabhongse KASEEJSSHI 
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